
Payer son amende en ligne sur amendes.gouv.fr
 Accéder au Service en ligne 
Permet de payer  une amende forfaitaire ou une amende forfaitaire majorée pour une infraction (contravention ou
délit) constatée par un système de contrôle automatisé (radar) ou par  procès-verbal électronique .
Préparez votre carte bancaire et la carte de paiement.
La carte de paiement est sur l’avis de contravention.
Vous devez indiquer le numéro de télépaiement et la clé qui figurent sur la carte de paiement.

Infractions routières

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R11026

https://www.amendes.gouv.fr/portail/index.jsp
https://www.antai.gouv.fr/proces-verbal?lang=fr
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=N18918#comarquage-69413a90ea09b
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=R11026
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